
 

COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 416-CX-1879 

 

Concernant l’approbation du Memorandum of Understanding for Academic and Research 

Cooperation entre l’Université du Québec en Outaouais – UQO (Canada) et l’Université de 

Technologie de Compiègne – UTC (France). 

 

 

adoptée par le comité exécutif de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

quatre cent seizième réunion tenue le lundi 27 août 2018, au pavillon Alexandre-Taché, 

283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la volonté de l’UQO d’intensifier son rayonnement international et 

l’internationalisation de la recherche et de l’enseignement; 

 

ATTENDU les collaborations déjà établies entre la professeure Ilham Benyahia du département 

d’informatique et d’ingénierie de l’UQO et le professeur Marcus Shawky du département de 

génie informatique de l’UTC; 

 

ATTENDU le projet du Memorandum of Understanding for Academic and Research 

Cooperation (annexe 1); 

 

ATTENDU les explications du vice-recteur suppléant à l’enseignement et à la recherche; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de madame Frédérique Delisle, appuyé par monsieur Michel Merleau, 

 

 

IL EST RÉSOLU : 

 

D’APPROUVER le Memorandum of Understanding for Academic and Research Cooperation 

entre l’Université du Québec en Outaouais – UQO (Canada) et l’Université de Technologie de 

Compiègne – UTC (France); 

 

DE MANDATER le recteur et le secrétaire général à signer, pour et au nom de l’Université du 

Québec en Outaouais, le Memorandum of Understanding for Academic and Research 

Cooperation; 

 

DE MANDATER le vice-recteur à l’enseignement et à la recherche à signer pour et au nom de 

l’Université du Québec en Outaouais toute entente spécifique découlant de ce Memorandum of 

Understanding for Academic and Research Cooperation. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par : 

       

André J. Roy, 

Secrétaire général 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 416-CX-1880 

 

concernant l’engagement d’une responsable ou d’un responsable de laboratoires au Département 

des sciences infirmières au campus de Saint-Jérôme. 

 

 

adoptée par le comité exécutif de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

quatre cent seizième réunion tenue le lundi 27 août 2018, au pavillon Alexandre-Taché, 

283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

ATTENDU la vacance du poste de responsable de laboratoires au Département des sciences 

infirmières au campus de Saint-Jérôme; 

 

ATTENDU l’affichage dudit poste et les candidatures reçues;  

 

ATTENDU la recommandation du comité de sélection et les explications du vice-recteur à 

l’administration et aux ressources; 

 

ATTENDU les discussions en séance; 

 

 

Sur proposition de monsieur Yves Dupont, appuyé par monsieur Michel Merleau,  

 

 

IL EST RÉSOLU: 

 

D’APPROUVER l’engagement de madame Martine Rancourt à titre de responsable de 

laboratoires au Département des sciences infirmières au campus de Saint-Jérôme, et ce, à compter 

du 28 août 2018; 

 

DE MANDATER la direction du Service des ressources humaines pour procéder à l’engagement 

de madame Martine Rancourt. 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par : 

      

André J. Roy, 

Secrétaire général 

 



 

COMITÉ EXÉCUTIF 

 

 

RÉSOLUTION 416-CX-1881 

 

concernant l’embauche d’un professeur sous octroi au Département des sciences naturelles 

 

 

adoptée par le comité exécutif de l’Université du Québec en Outaouais, lors de sa 

quatre cent seizième réunion tenue le lundi 27 août 2018, au pavillon Alexandre-Taché, 

283, boulevard Alexandre-Taché à Gatineau, à la salle Jean-R.-Messier, au local E-2300. 

 

 

ATTENDU l’extrait N°. 140218-164 du procès-verbal de la 67e réunion ordinaire de 

l’Assemblée départementale du Département des sciences naturelles, tenue le 14 février 2018 

recommandant l’embauche de monsieur Clément Chion à titre de professeur sous octroi (annexe 

1);  

 

ATTENDU le curriculum vitae de monsieur Clément Chion (annexe 2);  

 

ATTENDU les explications du Vice-recteur à l’enseignement et à la recherche suppléant;  

 

ATTENDU les discussions en séance;  

 

 

Sur proposition de madame Frédérique Delisle, appuyée par monsieur Joël Eric Olinga Mebada,  

 

 

IL EST RÉSOLU :  

 

D’EMBAUCHER monsieur Clément Chion à titre de professeur sous octroi au Département des 

sciences naturelles pour une période débutant rétroactivement le 1er août 2018, soit à la date de la 

signature de l’entente de subvention et de son entrée en fonction effective et se terminant le 31 

mars 2023.  

 
DE MANDATER le vice-recteur suppléant à l’enseignement et à la recherche de procéder à 
l’embauche de monsieur Clément Chion. 

 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ   

 

 

Original signé par : 

      

André J. Roy, 

Secrétaire général 


